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Tableau des pondérations des demandes d’accueil  
dans l’un des établissements d’accueil  

du jeune enfant gérés par la Commune de Viriat 
pour examen par la Commission d’Attribution 

 
 

Items 
Points 

attribués 

Lieu d’habitation : 

Famille domiciliée sur Viriat 50 

Agent communal vivant en dehors de Viriat 50 

Communes extérieurs 10 

Horaires : 

Horaires compatibles avec la structure 10 

Horaires fixes et jours fixes 30 

Horaires fixes et jours variables 20 

Horaires variables et jours fixes 20 

Horaires variables et jours variables 10 

Horaires > 25h/ semaine 10 

Autre : 

Enfant aux besoins spécifiques 20 

Famille en parcours d’insertion socio professionnel  ou urgence sociale 15 

Fratrie en accueil actuellement sur structure PE 20 

Famille mono parentale  20 

Précocité de la demande :  

Précocité de la demande 2 points par mois d’anticipation variable jusqu’à 24 points 24 

Emploi des parents : 

1 parent qui travaille 20 

2 parents qui travaillent 40 

Parent en recherche active d’emploi  10 

Parents qui travaillent dont le revenu mensuel moyen est < 2 500 € 20 

 

Adopté en Conseil Municipal du 16 décembre 2025 




